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COMPLÉMENT Nº 1 À LA LISTE PROVISOIRE DES POINTS "A" 

Activités non législatives 

Affaires économiques et financières 

Décision relative à la mobilisation du FEM (EGF/2021/007 

FR/Selecta) 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 23.02.2022 

(cf. CM 1777/22) 

 6207/22 

6208/22 

FIN 

Virement n° DEC 04/2022 (Section III – Commission) 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 23.02.2022 

(cf. CM 1777/22) 

 6209/22 

6017/22 

FIN 

Virement n° DEC 05/2022 (Section III – Commission) 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 23.02.2022 

(cf. CM 1777/22) 

 6210/22 

6061/22 

FIN 

Affaires générales 

Résolutions et Décisions du PE (février 2022) 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 23.02.2022 

 6162/22 

PE-RE 
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Positions de l'UE en vue de négociations internationales 

Décision du Conseil relative à la position à prendre, au nom de l'UE, 

lors de la soixante-cinquième session de la Commission des 

stupéfiants, en ce qui concerne l'inscription de nouvelles substances 

psychoactives 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 23.02.2022 

(cf. CM 1777/22) 

 6131/22 

5629/22 

CORDROGUE 

Décision du Conseil sur la position à prendre au nom de l'Union 

européenne au CEE-ONU (Mars 2022) 

Adoption 

approuvé par le Coreper (1re partie) le 23.02.2022 

(cf. CM 1777/22) 

 5996/22 

5998/22 

MI 

Recherche 

Conclusions conjointes dans le cadre de la coopération scientifique et 

technologique entre l’UE et la Chine 

Autorisation de négocier un instrument non contraignant  

approuvé par le Coreper (1re partie) le 23.02.2022 

(cf. CM 1777/22) 

 6263/22 

RECH 

 

Santé 

Décision du Conseil autorisant l’ouverture des négociations au nom de 

l’Union pour un accord international sur la prévention, la préparation 

et la riposte aux pandémies et d’amendements complémentaires au 

règlement sanitaire international (2005) 

Adoption  

approuvé par le Coreper (1re partie) le 23.02.2022 

 6335/22 + ADD 1 

6133/22 + ADD 1 

SAN 

o 

o o 

Le point suivant est retiré : 

Affaires institutionnelles 

Nominations   

Un membre et deux suppléants (EE) du Comité des régions 

Adoption 

(cf. CM 1777/22 - non encore examiné par le Coreper) 
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